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Si donc, Nos chers Fils, comme tel est certainement votre cas,
vous désirèz que, dans la lutt7-formidable engagée contre l'Eglise,
par les sectes antichrétiennes et par la cité du démon, la vic-
t.oire reste à Dieu et à, son Eglise, il est d'une absolue nécessité

que vous combattiez tous ensemble, en grand ordre et en exacte
discipline, sons le commandement de vos chefs hiérarchiques.
N'écoutez pas ces hommes néfastes qui, tout en se disant chré-
tiens et catholiques, jettent la zizanie dans le champ du Seigneur
-et sèment la division dans i3on Eglise en attaquant et souvent
même en calomniant les évêques " établis par l'Esprit-Saint

pouv'régir l'Eglise de Dieu "(1). Ne lisez ni leurs brochures ni
leurs journaux. Un bon prêtre ne doit autoriser en aucune
manière ni leurs idées, ni la licence de leur langage. Pourrait-il

jamris oublier que, le jour de son ordination, il a solennellement
promis à son évêque, en face des saints autels, obedicntiam et
-reverentiam ?

Par-dessus tout, Nos chers Fils, rappelez-vous que la, condi-
tion indispensable du vrai zèle sacerdotal et le meilleur gage de
succès dans les œuvres auxquelles l'obéissance hiérarchique
vous consacre, c'est la pureté et la sainteté de la vie. " Jésus a
commencé par faire, avant d'enseigner "(2). Comme lui, c'est
par la prédication de. l'exemple-que le prêtre doit préluder à la
prédication de la parole. " Séparés du siècle et de ses affaires
(disent les Pères du S. Concile de Trente) les clercs ont été
placés à une hauteur qui les met en évidence, et les fidèles
regardent dans leur vie comme dans un miroir pour savoir ce
qu'ils doivent imitur. C'est pourquoi les clercs, et tous ceux que
Dieu a spécialement appelés à son service, doivent si bien -égler
leurs actions et leurs moeurs que dans leur manière d'être, leurs
mouvements, leurs démarches, leurs paroles et tous les autres
détails de leur vie, il n'y ait rien qui ne soit grave, modeste, pro-
fondément empreint de religion. Ils éviteront avec soin les fau-
tes qui, légères chez les autres, seraient très graves pour eux,
afin qu'il n'y ait pas un seul de leurs actes qui n'inspire à tous
le respect " (3).

(I) Act. XX, 28.
(2) Act. 1, I.
(3) Cumu enimii a rebus soculi in aitiorem sublati locui-n conspiciantur, in costan-

-xunrm in sieculum reliqui oculos cor*jic<iunt ex iisque suiuniit quod inuitenitur.
iiaproptor sic decet omnuino clericos, iu sorteni Domini vocatos vitani moresque'


